
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PLAN DE MOBILITE  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous venez d’intégrer METSYS et nous vous souhaitons à nouveau la bienvenue ! 

 



 

Afin de vous accompagner dans vos démarches de déménagement, Metsys vous propose des aides 
qui vous permettront de gérer votre déménagement de manière plus sereine.  
 

 LES AIDES FINANCIERES :  

Afin de vous permettre de réaliser votre déménagement en toute sérénité, les frais de déménagement 
seront pris en charge par Metsys, jusqu’à 1 500€ TTC selon le barème ci-dessous. 
 

 Recrutement 

Célibataire 1 000 € TTC 

Famille 1 500 € TTC 

 
Le détail de la formule de déménagement proposée :  
 
 
  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 DEMECO vous accompagne  

La société de déménagement DEMECO vous accompagnera dans votre déménagement à travers la 
grille tarifaire ci-dessous :  
 

 

 



 

DEMECO fera également appel à 2 autres sociétés de déménagement de leur réseau afin de vous 
proposer d’autres tarifs.  
 

 L’AIDE E-MOBILIA : 

Parce que chez Metsys nous allons encore plus loin et proposons de vous aider à optimiser votre 
recherche de logement, grâce à notre partenaire e-mobilia qui vous accompagnera également dans 
vos démarches à travers le dispositif MOBILI-PASS.  
 
Ce dispositif est soumis à des critères d’éligibilité, qui sont les suivants :  
 

o Etre recruté ou muté (contrat de travail français) en statut salarié ou alternant 
o 70 km entre les lieux de départ et d’arrivée (domicile) ou plus d’1h15 de transport nécessaire 

entre le domicile et le nouveau lieu de travail  
o Ne pas avoir bénéficié du dispositif MOBILI-PASS durant les 24 derniers mois  

 
Si vous êtes éligible, retrouvez ci-dessous l’ensemble des service inclus dans le package : 

 
o Analyse des besoins du collaborateur et définition des critères de recherche 
o Constitution du dossier Action Logement 
o Collecte des documents nécessaires pour la location d’un logement 
o Recherche et sélection de logements, à valider par le collaborateur 
o Organisation du planning de visites, accompagnées par notre consultant(e) 
o Réservation du logement choisi et assistance jusqu’à la signature du bail 
o Assistance à l’organisation de l’Etat des lieux d’entrée dans le logement 
o Branchement à distance des contrats fluides liés au logement (eau, gaz, électricité) 
o Proposition d’un contrat multirisque habitation à tarif négocié  

 
 PROCEDURE A SUIVRE POUR BENEFICIER DES AIDES :  

Pour vos frais de déménagement :  
 

✓ Prise en charge selon le barème de votre situation personnelle  
✓ Proposition de 3 devis par nos prestataires de déménagement  
✓ Si le devis est supérieur au montant de notre prise en charge, la différence sera à régler par le 

collaborateur 
✓ Le collaborateur devra prévoir le remboursement des frais engagés par Metsys s’il quitte la 

société à son initiative dans les 12 mois qui précéderont le déménagement. 
 
Pour le dispositif MOBILI-PASS :  
 

✓ Après avoir vérifié votre éligibilité, vous pourrez vous rapprocher de votre interlocutrice/eur 
RH en région afin qu’elle/il vous mette en contact avec notre partenaire e-mobilia. 

 
 
 
 
 
 
 

 AIDES ADDITIONNELLES :  



 

 

 
 

o Location entre particuliers : Location sans frais d’agence https://actionlogement.locservice.fr/ 
o L’avance LOCA-PASS (versement du dépôt de garantie) – voir fiche explicative 
o La garantie VISALE (garant) – voir la fiche explicative  
o L’aide MOBILI-JEUNE (pour les alternants, aide financière) – voir fiche explicative  
o Prêt accession (Jusqu’à 40 000 € de prêt à un très faible taux d’intérêt) – voir fiche explicative 
o Aide à la mobilité (1 000 € pour déménager près de votre travail) – voir fiche explicative 

 
N’hésitez pas à consulter l’ensemble des fiches explicatives d’Action Logement afin d’obtenir plus de 
détails sur chacune des aides mentionnées ci-dessus.  
 

 ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS :  
 
Allocations Pôle Emploi pour suivi de conjoint :  
 

✓ En principe, vous ne bénéficiez pas de l'allocation de retour à l'emploi (ARE) si votre conjoint/e 
démissionne. Toutefois, dans certains cas précis, sa démission peut être considérée comme 
légitime par Pôle emploi. Elle ouvre alors droit à l'ARE dans les conditions habituelles. Si sa 
démission ne peut pas être considérée comme légitime, vous pouvez demander un réexamen 
ultérieur de votre dossier. Vous pouvez éventuellement bénéficier d'un reliquat de droits à 
l'ARE. 

 
Découverte de la ville  :  
 

✓ Afin de vous accueillir et vous accompagner dans cette nouvelle ville, l’association 
https://avf.asso.fr/. A travers cette plateforme vous pourrez rapidement découvrir l’AVF le 
plus proche de votre nouveau lieu de vie et prendre contact. Votre interlocutrice/eur RH en 
région sera également à votre disposition pour vous accompagner (communautés et sites web 
de votre région, informations utiles à savoir…).  
 

✓ N’hésitez pas à solliciter les membres de votre équipe qui se feront un plaisir de vous donner 

les bons petits plans de votre future ville        
 

✓ Notre partenaire e-mobilia vous propose également de vous accompagner sur ½ journée afin 
de découvrir le nouveau cadre de vie qui vous attendra : 
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